
Procédure préalable à une demande de médiation préfectorale 
pour l’installation d’un cirque itinérant ou d’une fête foraine

Dans un délai de 48h maximum

Dans un délai de
15 jours maximum

Saisine par l’exploitant de 
la préfecture pour lancer 

médiation avec copie de la 
décision de rejet 

(si décision explicite)

Organisation par la préfecture 
de la médiation selon les 
modalités définies par le 
préfet afin de trouver un 

emplacement sur le domaine 
public ou privé de la commune

Remise du titre d’occupation 
du domaine public assorti 

d’une redevance
Refus de l’installation
sur le domaine public

Instruction de la demande 
par la mairie au regard 

du cahier des charges défini

Demande d’installation temporaire 
par l’exploitant auprès de la 

mairie de la commune concernée, 
conforme au cahier des charges 

défini par les communes

Conditionne
la recevabilité
de la demande
de médiation

Envoi de la copie de la 
demande à la préfecture 

et de la preuve de 
sa réception par la 

commune

Décision 
favorable

Envoi d’un 
accusé-réception

Décision 
explicite
de refus

Absence de réponse
dans un délai de deux mois 
(décision implicite de rejet)

exploitant de cirque/fête foraine

mairie

préfecture

Septembre 2023Préfecture de la Vendée
Bureau de la sécurité intérieure et des polices administratives (BSIPA)


